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Programme « VERT FONCIER » 
Compte-rendu de réunion du 30/01/25 

Fiche conseil N° 01-300125 

TERRES CARAÏBES a lancé un appel à projet dans le cadre de son programme 
expérimental « Vert-Foncier », pour l’aménagement d’une dent creuse à Pointe-à-Pitre. 
(AI 136). L’objectif de cette première opération et à laquelle ont répondu 3 porteurs de projet, est 
de revitaliser la ville sur ses parcelles vacantes ou dents creuses, par des actions de 
« renaturation » adossées à des activités attractives. 

A cette fin, un dossier de cadrage sous forme de boite à outils a préalablement été mis à 
disposition des candidats. 

Les trois candidats ont été invité à une présentation de leur offre, et qui s’est déroulée le 
jeudi 30 janvier 2025 à 9 heures au siège de TERRES CARAÏBES, en présence de Mme Corine 
Vingataramin directrice, M. Romain Helissey chef de projet TERRES CARAÏBES, et Marc Jalet 
architecte-conseil. 

Ce présent compte-rendu aidera à retenir un candidat, et qui aura en charge 
la réalisation et la gestion du projet sur la parcelle mise à disposition. 
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Les 3 candidats sont les suivants : 

1/ L’AGORA CREOLE, représenté par : 
     Mickael Reynaud et Clément Hamon 
2/ FOCUS + représenté par : 
 Frédérique Landro, Swan Monpierre et Florence Messorah 
3/ SONG LONG représenté par : 
    Juliette sainton 

1/ L’AGORA CREOLE 

Les candidats ont proposé un projet chiffré, guidé par une approche holistique dans une 
dimension multifonctionnelle, inclusive et intergénérationnelle. Des exemples de mobilier 
urbain et d’occupation de l’espace y sont proposés. Leurs intentions intègrent une 
dimension urbaine très large visant des objectifs très exhaustifs en termes de 
développement durable. 
Cependant, le contexte existant (130 m2 de foncier) ne permettra pas de développer un 
programme aussi fourni, non seulement en termes d’espace disponible mais aussi en 
termes de gestion, leur proposition semblant être hors d’échelle et onéreuse. 

Toutefois, il faut noter que l’ambition d’une telle offre correspond à des actions qu’il 
conviendrait déjà d’envisager à l’échelle de la ville, de façon prospective et sur des 
espaces disponibles plus grands. 

2/ FOCUS + 

Les candidats ont présenté un projet dénommé « Peter, Garden Square » relayé par 
l’association « Bay koko Pou Savon » portée par 12 jeunes œuvrant dans le domaine de 
l’animation urbaine et sociale à Pointe-à-Pitre.  
Ils proposent d’investir la parcelle avec 9 espaces différents (kioske d’information, espace 
culturel, espace de coworking, jardins partagés, mur de végétalisation, zone de mini 
spectacle dont une partie ouverte sur la rue et un fond de parcelle semi-privatif... 
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Le projet a été dessiné, ce qui permet d’appréhender le scénario proposé ainsi que son 
ambition paysagère avec de nombreuse mini parcelles à exploiter dans une démarche 
de voisinage partagée. 

Même si le programme semble très fourni compte tenu de la taille de la parcelle, le 
concept proposé correspond bien aux ambitions de l’opération « Vert Foncier » dans sa 
dimension urbaine, inclusive et ludique. 

3/ SONG LONG 

Madame Juliette Sainton, professeur de linguistique retraitée, nous a présenté un projet 
axé sur la pratique du Taïchi et de la méditation porté par l’association Song Long P-A-P 
Ville. 
Cette association propose d’invertir la parcelle pour y développer une activité déjà 
existante en d’autres lieux, (Remy Nainsouta…) Mais qui souhaite s’extérioriser tout en se 
sédentarisant sur un espace urbain visible et exclusivement dédié. 

La parcelle sera engazonnée et agrémentée de bacs à fleurs mobiles avec une fontaine 
avec bassin pour plantes aquatiques. Ce foncier sera privatisé par un portail, et un 
chapiteau PVC y sera installé pour y apporter de l’ombre. 
Cet aménagement projeté sommairement sur une esquisse 3D sera entretenu par des 
bénévoles, et une bonne partie du matériel sera offert par les adhérants. 

Cette proposition reste très ciblée car correspondant à un seul type d’activité qui sera 
développée en intermittence. Le projet ne répond pas complètement aux objectifs 
principaux de renaturation de la ville, associés à des activités ouvertes à tous, tels que 
spécifiés dans l’appel à candidature. 
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4/ Avis et Recommandations 

Les trois propositions présentent d’indéniables qualités mais sont différentes car 
embrassant chacune des échelles d’intervention spécifiques. 

La proposition de « AGORA CREOLE » est très complète mais trouve un intérêt à 
l’échelle de la ville et non de la parcelle. Du fait de son approche holistique, elle 
pourrait répondre à un projet urbain plus ambitieux pouvant trouver sa place dans 
le cadre du renouvellement urbain en cours à l’échelle de l’agglomération 
pointoise. 

La proposition de « SONG LONG » est trop ciblée et ne réponds pas aux 
thématiques essentielles déclinées dans le programme de renaturation souhaité, 
notamment d’une ouverture sur la ville en termes d’animation. 

Le projet « FOCUS + » semble être maîtrisé dans son échelle, à la fois par sa 
modestie, par la compréhension des objectifs visés en termes d’animation sociale, 
de gestion des espaces, et surtout par le dynamisme affiché et l’expérience de ses 
porteur(e)s en termes de connaissance du terrain. 
Toutefois, il conviendrait que le plan d’aménagement de la parcelle fasse l’objet 
d’un l’accompagnement par un homme de l’art et d’un paysagiste, dans le but 
de mieux maitriser le fonctionnement des espaces. 

Le 31/01/25 
Marc Jalet 
Architecte-conseil. 
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